
REPUBI,IQTJE DU BENIN

PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE

DECRET N" 97- 6 du 8 Janüer 1997

Portant approbation du Collectif Budgctaire,

Gestion 1996, de la Sous.Prefecture de

BA},.IIKOARA.

I-E PRESIDENT DE LA REPIJBLIQTJE,

CIIEF DE L'ETAT, CHEF DU GOWERNEMENT,

VLJ la Loi no 90432 du I I Décembre 1990, port&nt

Constitution de la République du Bénin ;

VU la Ioi no 9G008 du 13 Août 1990, portfft orgsnisation et

attributions dcs Circonscripions Administraüves durant la

période de transition ;

VU la Loi no 96-18 du 14 Août 1996, portânt [æi de Finances

Rectificaüve pour la gestion 1996 ;

VU la Proclamation le ler Awil 1996 par la Cour

Constitutionnelle des régrltats deûaitifs dc l'élection

préside'ntielle du l8 Mars 1996 :

VU le Décret no 96-128 du 9 Awil 1996, portsnt composition

du Gouvernemcnt ;



VU le Décret n" 96446 du l0 Octobre 1996, portant

approbation des Budgets Primitifs, Gesuon 1996' des

Circonscrip,tions Administratives du BORGOU ;

Sur proposition du Ministre des Finances ;

k Conseil des Mnistres entendu €n sa séance du 02 Janüer 1997

ARTICLE IER: Est approuvé le CollectifBudgétairg gestion 1996, de la Sous-

Prefecture de BAI.IIKOARd arrêté cn recdtes et en dépenses aux montant§ in§crits

drns les annores ci-jointes.

ARTICLE 2 : Le Ministre des Finances est autorisé en cas de necessité de service à

effec*uer, par Anêté, des virements de $édits de chapitre à chapitre sur proposition

du Sous-Hfet, Ordonnateur du Budget local.

Le Sous-Préfct est é8Êlement autorisé en cas de bcsoin et dans la limite

de ses compétenccs budgétaires, à operer des ürements de crédits d'article à article au

sein d'un même chapitrc.

ARTICLE 3 : Le presüt kret sera publié au joumal Otroiel.

Fait à Cotonou, le I Jsrrl.r 19ÿl

Par le Président dc la Repubüque,

Chddel'Etêt,

Chef du Gouvernement,

I

Mathieu KEREKOU
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Iæ Premier Ministre, Chargé de la Coordination

de l'Action Gouvemementale et des Relations

avec les Institutions

Adrien HOUNGBEDJI

Le Ministre des Finances, Le Ministre de l'Intérieur, de la Sécurité
et de l'Administration Tenitoriale,

ThéoDhile N'DA

AMPLIATIONS : PR 6- AN 4 - Scc 4- CC 2 - CES Z - CS Z - IIAÀC 2 - MF 4- pyJl
}t,flSAT 4 - AUTRES MIMSTERES 15 - DLC 2. DGBM 4 - CF I- DGTCP 2 - CIRC,

ADM. 12-G/CONB -IJNB-FASJEP-ENÀ4-BN.DAN2-IGF I-IGAA I -JORB I-
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SOUS-P F'ECTUR.E DE BANIKOARA

Quarantc Neuf millions Six Cent Cinquante
Six Mlle Neuf cent Quarante
Trois frtncs 49 656943

RECETTES EXTP"AORDINAIRES : On4e Mllions de francs :...... ......1I 000 000

DEPENSES ORDINAIRES : euarante Neuf Mlions Six Cent
Cinquarte Six Mille Neuf Cent Qua-
rante Trois Francs 49 656943

DEP-ENSES EXTRAORDINAIRES : Onze Mllions de francs 1l 000 000
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TABLEAU NO I B

RESSOI.IRCES PREVISIONNELLES DU

TABLEAU N'28 REPARTITION DES CREDITS DU COLLECTIF
BUDGETAIRE GESTION 1996

DE LA SOUS-PREFECTI,JRE DE BANIKOARA

TABLEAU NOSB

REPARTITTON PAR NATURE DES CREDITS ADDITIONNELS

996

BTIDGET ADDITIONNEL c0{-LEcïr
BUDGETAIRETCTTALRESTE A

RECOI,]
VRER
EX.ÀNTE
RIET'R

RESTES A
RECOUVRER

B[,IDCET

PRIMITtr
1996

EXCEDENT
DESEXER.
CICES
AI{ÏE-
RIEURS

49 656 94391x943I 5E4 632,() 500 000 7 572 3tl

BTJDCET
PRIMITIF

1996

BUDGETADDMONNEL
COIIECTtr

BUDGETAIRERESTE A
PAYERDES
EX.ANTE.
RIE[,RS

RESTE A
MANDATER
DESEX.
ANIE.
RIET]RS

DEPENSES
NOI,IVEL.
LES

DEPENSES
CoI\,ITT.JE.
MENTAIRES

TCTTAL

40 500 000 72 000 9 084 943 9 156 9,13 49 656 943

FONCTIONNEMENT
(DEPENSES OR,DINAIRES)

INVESTISSEMENT
(DETENSES EXTRAORDINAIRES)

TAIIX MONTANT TAI-TX

9 156 943 3 156 943 34 o/o 6 000 000 6 o/o

RECETIES
NOUVET-
LES

MONTA}.IT

MONTANT


